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REPUBLIQUE DU SENEGAL--------------------- N° 77.1115 ./PH.SGG.SLUn Peupl~ - Un But - Une - Foi

lrJ E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
du projet de

LOI autorisant le Président de la Répub~que à
ratifier l'accord commercial entre le GouVeTI1ement
de la République du Sénégal et le Gouvernement
impérial de l'Iran: signés à T~éran, le 29 juin
19770 l !

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

D E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret,
sera présenté à l'Assemblée nationale par le ministre d'Etat, chargé des
Affaires étrangères, qui est chargé d'en e)~oser les motifs et d'en soutenir
la discussion. •
nrticle 2.- Le ministre d'Etat, chargé des nffaires étrangères et le ministre
de liInformation et des Télécommunications, chargé des Relations avec les
Assemblées, sont chargés chaclID, en ce qui le concerne de liexécution du
présent décret.

Fait à Dakar, le 9 décembre 1977

Par le Président de la République
Le Premier Hinistre

Léopold Sédar SENGHOR •
....~ 'l

" ~- "

"'. . y"

1 •••.•~'
Abdou DIOUF. /~ ~- Le ministre de l'Information et des

// ' Télécommunications, chargé des Relations
avec les Assemblées

Le ministre d'Etat, chargé des
nffaires étrangères

~./..-;/'

·/~I''-·'..... ..'-

-:
; ,,/

.(

.....
/ ...Jt,l~\'

Assane SE~.

Daouda 80\:1.
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RFd.t.UBLJ:ZV_E.__12.T.Z..~j:NEG AL
MINISTERE DES AFFA~RES ETRANGERES

-=-=..".= ....,,=:~--.•= -=-=-

ll~-x PO. S E DES HOT IFS
du proj et de Lo~ Qutorisant le Président
de la R6publicue ~ ratifier l'accord
commercial entre le gouvernement de
la Républi~ue du Sénégal et le gouver-
nement Impérial de l'Iran avec ses
annexes.-/

La gouvernement de la Républicue du Sénégal et le gou-
v er-n en on t Em p é r-La I de L' Lr-an , an.iu é a ch: d é eir d e consolider les
liens d.'amitiés qui les unissent et de d6velop~er les relations
économiques et coarnerciales entre le8 dau~ ~ays sur la base
d'égalité et d'avantages ~tu~, ont 3:;.::;néJ_e présent accord
le 29 ,':"':> 1977 •• Téhéran.

Les deux gou vern e~n ts s' cn gaçon t, dans le cadre des
lois et règlements en vigueur#dans leurs pays respectifs, ~
f a ciLi t er le~échanges de produits entra las deux pays.
A cet égard ils accorderont le traitement le plus favora~le
possible dans leurs relations commerciales.

Toutefois cette mesure ne vise pas

- les avantages que l'un deux accorde ou accordera
aUx pays limitrophes pour encourager le tr3fic frontalier,

- les avantages découlant d'une union douanière ou
d'une zone de libre échange conclue ou qui pourrait ~tre conclue
dans l'aveni~'par l'un des deux pays.

Afin d'assurer la bonne exécution l'acoord, il sera
institué une cO!~illissionmixte gui pourrait proposer toute mesure
sus~eptible de renforcer les relations comuerciales. Elle pourrait
~tre aussi autorisée ~ modifier ou ~ comp16ter éventuellement
les listes 1 et B figurant en annexe.-

.../ ..
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Le présent accord entrera en vigueur à ~a dats rla l·échange-
des notes confirmant qu'il a été ratifié conformément à la procédure
légale de chacun des deux pays.

La conclusion de cet qccord qui entre parfaiteillentdans
le cadre de la politique sénégalaise d'élargissement de son marché
extérieur couvre un domaine particulièrement florissant pour le
développement des relations économiques et commerciales entre
l'Empire d'Iran et le Sénégal.

Aussi-ai-je l'honneur de vous soumettre le projet de Loi
autorisant le Président de la République à le ratifier~-/
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REPUBLIQUE DU SENE GAL----------------------
ASSEMBLEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE

DE 19)8

) RAPPORT

fait au nom de llIntercommission constituée par les Commissions des Affaires
Etrangères, de la Législation, des Finances et des Affaires Economiques, des
Travaux Publics et de l'Education

sur

le Projet de loi N° 99/77 autorisant le Président de la République à ratifier
l'accord commercial entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement Impérial de l'Iran signé à Téhéran, le 9 Juin 19)7.

Par

Abdou MANE

J=!APPORTEUR.
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Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les Députés,

L'Intercommission constitué par les Commission des
Affaires Etrangères, de la Législation, des Finances et des Affaires
Economiques, des Travaux Publics et de l'Education s'est réunie le
Vendredi 9 Juin 1978 à 9 heures sous la présidence du Docteur Ibra
Mamadou WANE, Président de la Commission des Affaires Etrangeres.

L'Intercommission a étudié le projet de loi nO 99/77
autorisant le Président de la République à ratifier l'accord commercial
entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement
Impérial de l'Iran signé à Téhéran le 9 Juin 1977.

Monsieur Babacar BA, Ministre des Affaires Etrangères
a fait l'exposé des motifs dudit projet de loi et répondu aux questions
des commissaires, notamment en ce qui concerne les listes A et B annexées
au projet de loi et relatives aux produits iraniens et produits sénégalais
exportables.

L'Intercommission s'est dsclarœsatisfaite de l'exposé
de Monsieur le Ministre des Affaires Etrangères et a adopté à l'unanimité
le projet de loi nO 99/77. Elle vous invite à en faire autant./.

Monsieur le Ministre a précisé que ces listes, ( .J
~ ~ ~~

n'étaient qu'indicatives et pouvaient être modifiées à tout moment ~
oU- l'un ou l'autre Etat.

Cf loi n° 1978/28 du 06 juillet  1978

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi

Dll ~J !lll N° 78-28

-------~-
autorisant le Président de la République à ratifie:
l'accord commercial entre le gouvernement de la RL:

publique du Sénégal et le gouvernement impérial d~
l'Iran avec ses annexes signés à Téhéran, le 29 j

1 9 7 7

L'Assemblée nationale a délibéré et .adopté en
sa séance du lundi 19 juin 1978,

Le Président de la République promulgue la loi
dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autorisé
à ratif'ier l'accord commercial entre le gouvernement de la
République du Sénégal et le gouverneme~t impérial de l'Iran
avec ses annexes signés à Téhéran le 29 juin 1977-

La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat.

Dakar, le 6 juillet 1978

/'./
:i! ,

. \

\

1ar le Président de la République
Le Premier Ministre ~.

,~.> ,~<"

•.... '''''''''
•.• ,,,<

, Léopold sédar Sen~hor
..\

~
;

,1'

J ,,.
\

Abdou Diouf
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REPUBLIQUE DU SEN~~
M.1NISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

-=-=-=-=-=-=-

;..) R 0 J E T DE D E CR E T

ordonnant la publication de l'Accord
cODillercial entre le Gouverne~ent de
la République du Sénégal et le Gou-
vernement Impérial de l'Iran avec
ses annexes signés ~ Téhéran le
29 juin 1977.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution, notamment en ses articles 37 et 76 ~ 79 ;
VU La Loi n2_du autorisant le Président de la RéllUblif1ue

~ ratifier l'Accord commercial ontre le gouvernement du Sén~gal
et le gouvernement Impérial d'Iran et ses annexes;

LA Cour suprême, entendu8 en sa seance du _

SUR le rapport du Min~stre d'Etat chargé des Affaires étrang~rG=]

iL) E CRE T E
===========

~_rticle prerrlieJ;:.-

Sera publié aU Journal officiel avec ses annexes l'AGcord
commercial entre le gouvernement du Sénégal et le Gouvernement
Impérial de l'Iran signé à Téhéran le 29 juin 1977 et entré en
vigueur à l'égard du Sénégal 10 _

Article 2.- Le Min'stre d'Etat chargé des Affaires étrang~rcs
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié aU
Journal officiel.-j

-. --.
Fai t à Dak ar, l p. ~ _

----.
-c, -...............,

" .
..•..•.,•...•

<.
<,

-,

Léopold Sédar SENGHOR
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A C COR D

entre

LE GOUVERNEIvIENT DE LA REPUBDI QUE DU SEN EGAL

et

LE GOUVERNENENT HIPERIAL DE L'IRAN
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Le Gouvernement de la République du Sénégal
et le Gouvernement i~périal de l'Iran, désireux de
développer, d'élargir et de renforcer les relations
économiques et commerciales entre les deux pays sur la
base de l'équilibre et de ltintér~t mutuel sont convenus
de ce qui suit:

A.;r.'ticle1.

Le Gouvernement de la République du Sénégal et
le Gouvernement impérial de l'Iran s'accord€ront le
traitement le plus favorable possible dans leurs relp+~~~'
commerciales.

Les dispositions sus-mentionnées ne s'appliquent
pas

a) - aux avantages que l'un des Etats contrac-
tants accorde ou accordera ~ l'avenir aUx pays limitrop~A~
pour faoiliter le trafic frontalier~

b) - aUx avantages découlant d'une Union doua-
nière ou d'une zone de libre échange conclue ou qui pour-
ra ~tre conclue dans l'avenir par l'un des Etats con-
tractants.

Article 2.

Les échanges commerciaux entre lcs deux pays
s'effectuoront dans le cadre des lois et règlements en
vigueur dans chaque pays.

o • el .
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Los deux parties contract&ntos faciliteront
et encourageront, conformément aUx lois et règlements en
vigueur dans leur pays respectif, les échanges de pro-
duits entre les deux pays d'une manière générale et
particulièrement ceux mentionnés sur les listes "A" et
"B" annexées aU présent accord et qui en font partie
intégrante.

- Sur la liste "A" figureront les produits
à exporter de l'Iran vers le Sénégal.

- Sur la liste "B" figureront les produits
à exporter du Sénégal vers l'Iran.

A.rticle 3.-

Les produits échangés doivent ~tre originaires
et en provenance des deux pays et seront accompagnés lors
de leur importation d'un certificat d'origine délivré
par les autorités compétentes de chaque pays.

Article 4.-

Les échanges de marchandises entre les teux
pays s'effectueront conformément conformément aux l.is
et réglements en vigueur entre les personnes physiques
ou morales résidant en Iran et les personnes physiques
ou morales résidant aU Sénégal et habilitées à s'occuper
de commerce extérieur.

... 1 ·
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AJ;ticlo 2.~

En vue d'encourager at do dévolopper le
commerce entre les deux pays. les part~es contractan~&S
s'acco}deront réc~proquement dans le caere des lois et
règlements en vigueur toutes les facilités nécessaires
à l'organisation d'expositions commerciales dans leur
pays re~pectif.

Article 6....•. . ,--

Chaque partie contractanto Qccordera dans le
ca~re des lois et règlements en vigueur le bénéfiee
de l'admission temporaire pour:

a) - les mod~les et échnatillolls de mar.
chandises destinées aux expositions et fo~res à condi-
tion qu'ils ne soient pas vendus;

b) - les-objets destinés à la réalisation def
essais et expérimentations

c) - les objets importés dalle le cadre des
stipulations relatives à la coopération scientifique
et t echni.qu e ';

d) - les films de publicité C02uerciale et
touristique.

. , ri ·
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Article 7~

Les paiements afférents aUx opérations
commerciales entre les deux parties se feront en
devises librement convertibles.

Article 8.

Afin d'assurer la bonne exécution des dis-
positions du rr6sent accord, il est institué une com-
mission mixte entre les deux pays.

Cette commission qui seréunira alterna-
tivement dans l'un ou l'autre pays à la demande de l'~n
des parties contractantes, sera composée des repré-
sentants des deux Gouvernements.

Elle pourra proposer toutes ~esures sus-
ceptiblos de favoriser le développement des échnngeu
entro les deux pays.

Article. 9 ~

Les dispositions du présent accord demeu-
rent obligatoiros m~me apr~s son expiration pour tous
les contrats commerciaux conclus dans la période
de sa validité mais qui n'auront pas été Gnti~rement
exécutés le jour de son expiration.

~../ .
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Article 10.

Lo pr~sent accord entr8~a cn v~~u0ur ~ l~
date de If6change dos instruments de r~tification en-
tre los autorit6s comp~tentes des de~x Doye et sera
valable pOTIr une période d'un an. Il sera rcnouvelable
par tacit8 reconduction tant que l'uDe Cas parties
contractantes ne l'aura pas dénoncé par ~crit avec un
préavis de trois mois aVant son exriration.

Fait ~ 'l'éhéra:::l,Jo 29 juin I977

en double exemplairos ~n 12nguo française
et iranienne, les deu~ tnxtos faisant foi.

POUR LE GOUVERNEME~T DE LA

IIIPERIAL DU SENEG.L.L

POLIR LE GOlIYERlEIiElTT

DU ERILL DE LI IRl:..lif
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LIS TE" A"

PRODUITS IRANIENS A L'EXPORTATIon VERS LE SEKEGAk

1. Autobus
2' Tracteurs et ~quipements pour l'aBr~culture et la construction
3. Machines diesel
4. Grues et appareils mobiles de Invage
5. Pares-briaes de voitures
6~ Equipemonts t~l~phoniques
7. Chaudi~ros et appareils de chau;faga
8. Compteurs d'eau
9. Po n p es

10. Ilo t cu r s é Le c t r d qu e s

11. Transformateurs lourds, r~frigérateurs à eaU et produits électri-
ques

12. Roulements à billes
1'~Machines outils
14. Ac~er deux en rouleaux
15. Outils à main
16. Cuisinières
17. Equipements sanitaires
18. Articles de verrerie
19. Laine de verre
20. Couvertures en plastique avec ou Sans tissus ou doublures en papie~
21. Plaqua~os et planches de bois
22~ Minérais y compris minerais de cu~vre, zinc, plomb, chrome et de

magn~R8
23. Lingots d'aluminium
24. Pro du j_ t s chi: i qu e s

25. Carbone noir
26. Soufre
27. C~rore et autres acides
28 •.Praduits pharmaceutiques
29. Clous
30. Go mm ee "tragacanth" et autres gov n ea
31. Fruits séch~s y compris la pistache, amandes, noix etc •••
32. Thé
33. Graines de cumin
34. Herbes, plantes et racines m~dical~s
35. Films, disques ct bandes pour cassettes
36. Livres et revues
37~ Divers.-/
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1. Peti ts Oiseaux 'IOl)UITS SENE,GÂLAIS EXPORTABLES EN, IR.iN
a. Poissons frais
3. Thon
4. Poissons salés, séchés
5. Crustacés
6. Lait concentré sucré
7. Lait stérilisé en bouteille
8. Lai t concentré non sucré
9~ U:L el naturel

10. Oignons
n~ PO,i:lD es de terre
f 2. Légumes en cosse
13. Patates douces
14. Al;tres fru its tropicaux
15. Citrons
16. Fruits à coques
17. Ecorce de quinquina
18. Autres écorces
19. Gomme arabique
20. Graise huile poissons
21~ Huile raffinée arachide
22~ Huile bruts arachide
23. Cire d'abeille
24. Sardines conservées
25.Autres conserves de poissons
26~ Hélasses
27. 8 ~reries sans cacao
28. P~tes alimentaires
29~ Farines, poudres de viande
30. Sons etc •••
31~ Tourteaux arachides et autres tourteaux •

../ ...
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Bon t o n Lt o s32.
33~
34.
'5.
36.
37.

Ph c s p h a t e s caJcium
Phosph?.t3 alumino calcique
Ci.Dents hydrauliques
Mat~riaux en amiante-ciment
CLLnker

38~ Engrais chimique phosphat~ simplo
39. Indigo naturel brut
40. IDharbons actives
41. Ouvrages meti~res plastique N strat
42~ Antres ouv rag es , autres pLa sti.ouos
43. C-lJ.:!_ rs frai s bovins
44. Peaux fraiches (ovins,
45~ Cuirs bovins tann~s
46. Peaux reptiles tannées
47. Cotons masse agron~s
48~ Fils coton conditionn~

caprins)

49. F:i.lscoton non candi ti onn ~
50 Tissu coton écru
51- Ti· su coton fils coul eurs
52. Tissu coton imprim~
53. Bazin damassé coton
54. Autr9s tissus coton écru
55. 1;.utres tissus coton teint
56~ Lutres tissus coton
57~ Tissu F synthétique
5 ~ Emballages en carton
59~ Ferrailles déchets
60~ Art~cles ménagers tale émaillé
61~ Objets d'artisanat.-/
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